
Conseil du 20e arrondissement  
Séance du mercredi 18 mai 2022 

Sur proposition de Danielle Simonnet et du groupe France Insoumise 
 

Vœu relatif à l’Hôpital Tenon 
 
Considérant que la situation se dégrade chaque jour un peu plus à l’hôpital Tenon du 20e 
arrondissement ; 
 
Considérant que  plus de 30 lits viennent d’être fermés, notamment 12 lits en médecine interne, 6 
en oncologie,  12 à 15 en chirurgie thoracique ; 
 
Considérant que 23 infirmières sur un effectif de 44 en médecine interne ont décidé de 
démissionner de l’AP-HP et quittent l’Hôpital Tenon du fait non seulement de la faiblesse des 
rémunérations, mais aussi des pressions au travail accrues par les problèmes récurrents de sous-
effectifs et de la dégradation des conditions de travail ; 
 
Considérant que de plus en plus de soignants se retrouvent à subir des journées de 12h de travail, 
du fait des pressions aux heures supplémentaires pour compenser le manque d’effectif ; 
 
Considérant que ces trop fortes amplitude d’horaires de travail sont néfastes pour la santé même 
des soignants, pour la qualité du service public rendu aux patients, qu’elles provoquent une 
augmentation des accidents de travail et des temps de trajets supplémentaires pour celles et ceux 
qui sont soumis aux horaires réglementaires ; 
 
Considérant que l’hôpital Tenon aurait besoin au moins de 30% de personnels soignants en plus 
mais que du fait des mauvaises conditions de rémunération et de travail, l’hôpital n’arrive pas à 
recruter ; 
 
Considérant que pour y pallier, l’hôpital Tenon a de plus en plus recours à l’intérim qui non 
seulement coute plus cher à l’arrivée mais déstabilise aussi les collectifs de travail et met en péril la 
qualité des soins ; 
 
Considérant que la suppressions des lits en médecine interne a des conséquences lourdes sur le 
service des urgences, augmentant le nombre de patients condamnés à attendre sur des brancards 
dans les couloirs ; 
 
Considérant que l’hôpital ne dispose plus que de 8 blocs opératoires fonctionnels au lieu de 12 ; 
 
Considérant qu’un étage entier de la maternité est fermé depuis 2017 par manque d’effectifs ; 
 
Considérant que dans l’intégralité des services la pression est permanente pour faire fermer des lits ;  
 
Considérant que les organisations syndicales de l’hôpital Tenon appellent à une mobilisation devant 
l’hôpital le mercredi 25 mai ; 



 
Sur proposition de Danielle Simonnet, du groupe La France Insoumise 20e, le Conseil 
d’arrondissement émet le vœu que :  

 - le Conseil d’arrondissement exprime son soutien à la mobilisation du 25 mai en faveur des 
revalorisations salariales des soignants, de l’augmentation des effectifs, de l’arrêt des 
fermetures de lits et plus globalement pour des mesures restaurant l’attractivité des 
emplois à l’hôpital Tenon, à l’AP-HP et plus globalement à l’hôpital public.  

 
 
 


